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SEANCE DU MATIN

Le président, l’Ambassadeur Luis Gallegos ouvre la 5ème session du Comité Ad Hoc sur l’ébauche d’une Convention Internationale Intégrale et Détaillée sur la Protection et la Promotion des Droits et de la Dignité des Personnes Handicapées (CAH5). Il rappelle à ceux présents, que cette Convention concerne 600 millions de personnes handicapées à travers le monde et demande à tout le monde présent une participation de tous les instants.

On a adopté un Agenda et une Organisation du Travail qui pourra servir de guide au Comité.

L’Ambassadeur Don McKay, en tant que Coordinateur, est invité à présider les consultations informelles. Il rappelle au groupe que lors du CAD4, les Articles 4, 5, 6, et 7 ont été discuté. Les conclusions de ces discussions peuvent être trouvé dans le Rapport du Coordinateur A/59/360 (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4reporte.htm). Les Articles 1 et 2 n’ont pas fait l’objet de discussion lors du CAH4 puisqu’ils avaient déjà été débattus lors de réunions précédentes. La discussion de l’Article 3 a été remise à plus tard, d’autres articles étant prioritaires.

L’ambassadeur McKay suggère au Comité de reprendre la discussion où elle s’était arrêtée, c'est-à-dire à l’Article 7, paragraphe 5, article traitant des « mesures spéciales ». Le but est de traiter autant de questions que possible lors de ces discussions. L’ébauche ou toute autre question qui ne pourront pas être décidées ici, seront alors confiés aux facilitateurs de l’article en question. Il encourage les délégations ainsi que les groupes d’handicapés à faire part de leurs inquiétudes aux les facilitateurs et à travailler avec eux afin de maintenir une procédure interactive. Le Coordinateur aimerait terminer les discussions sur les articles 7 à 15 d’ici le  vendredi 28 janvier pour que le Comité Ad Hoc puisse commencer les discussions sur les articles 16 à 25 le 31 janvier. Il souhaite que les discussions restent pertinentes et structurées. Les délégués ont beaucoup de documents à lire et à manipuler. Certains de ces documents ne se lisent pas facilement parce qu’ils contiennent beaucoup de parenthèses impliquant des changements de mots. Il demande aux délégués d’énoncer ces changements de mots à voix haute pour que les personnes handicapées ainsi que le reste du groupe puissent suivre plus facilement. Le Coordinateur tentera alors de mettre en évidence les points qui restent contentieux et de donner le sentiment général du groupe sur ces changements. Les problèmes de structure seront traités à la fin, si possible. Traditionnellement, les articles des Conventions sur les droits de l’homme restent sans titres donc il demande que l’on ne perde pas de temps à discuter des titres, pour l’instant. Aucune décision finale ne sera prise tant que tout n’aura pas été discuté. La souplesse est la clé maîtresse et personne ne doit se sentir forcé à adopter une position particulière.

ARTICLE 7 : EGALITE ET DISCRIMINATION (suite)

Le Japon indique qu’il avait déjà suggéré d’amender le paragraphe 7.5, en en supprimant la dernière partie. La phrase suivante : « mais ne doivent en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes ; ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de chances et de traitement ont été atteints. » devrait être remplacée par la suivante « ces mesures devraient être abrogées dès qu’elles n’ont plus lieu d’être, selon les objectifs d’égalité de chances et de traitement. » 

Le Mexique pense qu’il est important d’établir une distinction entre l’égalité selon la loi, autrement dit la non discrimination, et l’égalité sociale, qui, elle, fait référence à l’égalité des chances. Il est important d’énumérer toutes les mesures visant à l’égalité des chances. L’égalité selon la loi et l’égalité des chances sont des concepts proches mais bien distincts. Le Mexique suggère que l’Article 7 ne devrait traiter que de l’égalité selon la loi. Un autre article devrait être rédigé qui serait consacré à l’égalité des chances, par exemple, promouvoir l’aménagement d’endroits pour permettre aux personnes handicapées de jouir de leur liberté de mouvement et pour encourager leur participation dans les toutes les activités quotidiennes. Le Mexique a proposé une ébauche de texte qui peut être trouvé à la page 39 du manuel daté du 30 août 2004.

http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4da7.htm 

Le Coordinateur affirme qu’il y a trois points dans l’ébauche d’août qui méritent discussion. Le premier est de savoir si le paragraphe 7.5 a raison d’être. Le Coordinateur a le sentiment, d’après les discussions précédentes, que la délégation souhaite conserver le paragraphe 7.5 dans la Convention. Le second point concerne l’exactitude de l’expression « mesures spéciales ». Cette expression est reprise dans d’autres Conventions ; cependant dans la note 28, le GT se demande si cette expression devrait être utilisée à propos des personnes handicapées. L’expression « mesures positives » recueille un large soutien. Enfin, le Comité doit se pencher sur la question de savoir s’il conserve le paragraphe 7.5 tel qu’il est écrit ou s’il décide de le changer, soit en supprimant la deuxième partie du paragraphe après le mot « convention », soit en adoptant l’alternative suggérée par le Japon.

Le Ghana, au nom du Groupe Africain, soutient la formule « mesures positives », car le mot « spécial » a des connotations discriminatoires, somme toute, que cette Convention doit s’efforcer d’éviter. En ce qui concerne la fin du paragraphe 7.5, il suggère de conserver la phrase « mais ne doivent en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes » car empêcher la discrimination contre certains membres de la société ne doit pas entraîner la mise en place de règles différentes ou inégales pour les autres. On peut retrouver les suggestions du Groupe Africain pour 7.5 (bis) (c) et (d) dans le manuel sur le site suivant :

 http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4da7.htm 

Le Luxembourg, au nom de l’Union Européenne (UE), soutient l’ébauche présentée par le GT, y compris la mise en place le plus rapidement possible d’une égalité de fait à travers des mesures spéciales. Elle ne soutient pas la proposition du Japon de supprimer la phrase après « convention ».

Le Yémen soutient la première partie du paragraphe 7.5 ainsi que l’expression « mesures positives » proposée par le Canada car le mot « spécial » peut inclure des mesures négatives. Il soutient également la proposition du Liban de supprimer la deuxième partie de l’Article.

Le Canada pense que la présence de l’Article 7.5, traitant des mesures positives pour la promotion de l’égalité de fait, est nécessaire dans la Convention. Par conséquent, il soutient l’expression « mesures positives » au lieu de « mesures spéciales ». De plus, il soutient l’ébauche du texte présentée par le GT, y compris la référence à l’abrogation des mesures positives. Il suggère de supprimer la phrase « telle qu’elle est définie dans la présente convention » et de la remplacer par « sur la base de l’handicap », car le paragraphe 7.2 empêche déjà les Etats de prendre des mesures discriminatoires. 

La Jordanie préfère l’expression « mesures appropriées » à « positives » ou « spéciales ». L’adjectif « approprié » peut être utilisé beaucoup plus facilement alors que les adjectifs « spécial » et « positif » ont des connotations négatives.

Le Coordinateur note que l’expression « mesures spéciales » est loin de faire l’unanimité.

Le Costa Rica s’inquiète de voir la discussion sur l’adjectif accompagnant « mesures » tourner en rond. Il suggère de ne pas utiliser d’adjectifs mais d’employer uniquement le nom « mesures ». L’objectif des mesures, qu’elles soient positives, spéciales ou appropriées, est d’atteindre une égalité de fait. Le Costa Rica est d’accord avec les propositions faites par le Yémen, la Jordanie et le Japon et soutient celle du Canada en ce qui concerne le changement de formulation.

La Nouvelle Zélande affirme que le paragraphe7.5 est essentiel et propose de conserver la version qui se rapproche le plus du texte du GT. La formulation choisie devrait se rapprocher le plus possible de celle employée dans les autres Conventions ; cependant, la Nouvelle Zélande est séduite par le compromis proposé par le Costa Rica ; les mesures étant définies dans le paragraphe suivant. La formulation proposée par le Canada est intéressante car elle évite une répétition tautologique. La Nouvelle Zélande soutient également le maintien du dernier paragraphe et la formulation proposée par le GT car elle reprend le langage employé dans les autres Conventions, par exemple, la Convention pour l’Elimination de la Discrimination à l’égard des Femmes (CEDF), Article 4.

Le Coordinateur rappelle que l’on retrouve l’expression « mesures spéciales » dans la Convention Internationale pour l’Elimination de la Discrimination Raciale (CEDR), Article 1, paragraphe 4 ; et dans le CEDF, Article 4, paragraphe1, « mesures spéciales temporaires ». De même, dans le CESCR, l’expression « mesures appropriées » est employée en ce qui concerne les personnes handicapées dans les Commentaires Généraux #5.

Le Mexique s’accorde avec le Costa Rica pour dire que « mesures » ne devrait pas être qualifié, au risque de créer deux systèmes, l’un général et l’autre particulier, avec toutes ses conséquences. Il rejoint le point de vue de l’UE sur le fait qu’il faille conserver le paragraphe tout entier pour éviter toute possibilité de créer deux systèmes de normes inégales et distinctes. Il est d’accord avec le Japon pour dire que la dernière partie du paragraphe 7.5 ne devrait pas refléter les autres Conventions. Il ajoute qu’il serait utile d’énumérer une liste de mesures, comme il l’a proposé dans 7.5 (bis) (b) et (c). Il soutient le changement de formulation proposé par le Canada.

Le Japon désire expliquer les raisons qui le poussent à supprimer la dernière partie du paragraphe7.5. Il pense que certaines mesures devraient être maintenues ou poursuivies, selon l’exemple du CEDAW, Article 4.2. Même si certaines mesures sont adaptées, les personnes handicapées auront besoin d’un soutien continu. Il préconise soit d’éliminer cette partie de la phrase, soit d’adopter sa proposition de phrase : « ces mesures devraient être abrogées dès qu’elles n’ont plus lieu d’être, selon les objectifs d’égalité de chances et de traitement. » Cette proposition est en accord avec sa position sur le paragraphe 7.3. Si 7.3 est maintenu, 7.5 ne posera plus de problèmes au Japon.

Le Coordinateur demande si quelqu’un peut expliquer la phrase suivante : « mais ne doivent en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes », tirée du CEDAW, 4.1, sur l’égalité de fait entre l’homme et la femme ; c'est-à-dire qui n’entre pas dans le contexte de l’handicap. Il doute de la nécessité de ce type d’expression dans cette Convention, mais affirme que l’UE reste attachée à cette phrase. 

Le Canada affirme que l’expression utilisée dans le CEDAW avait pour but d’empêcher les Etats de créer des programmes égaux mais distincts. C’est le même principe pour les personnes handicapées ; cependant, cette expression n’est peut-être pas nécessaire. La position du Canada n’est pas définitive. Il est nécessaire d’abroger ces mesures si elles vont au-delà de leur fonction qui est de permettre une adaptation, de donner aux personnes handicapées les moyens d’arriver à trouver une égalité de fait. Les conditions émises dans le paragraphe 7.5 les font aller au-delà de leur fonction de permettre une adaptation, puisqu’elles contiennent des programmes d’action affirmative. Par contraste, les adaptations du paragraphe 7.4 sont infinies.

L’Australie fait remarquer que le paragraphe 7.5 pourrait être interprété comme limitant la portée des mesures spéciales. La définition de la discrimination ainsi que le paragraphe 7.3 permettent déjà aux Etats d’adopter des mesures spéciales. Elle suggère de remplacer ce paragraphe par le suivant : « des mesures spéciales ou positives dont le but serait d’accélérer l’égalité de fait des personnes handicapées, de ne pas faire de discrimination, et qui ne doivent en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes. Ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de chances et de traitement ont été atteints. »

Les Emirats Arabes Unis sont d’accord avec la suggestion du Costa Rica de n’utiliser que le terme « mesures », sans qualificatif. Ils s’opposent à la suggestion du Mexique d’inclure des exemples de mesures dans la Convention.

Le Coordinateur résume en disant que l’égalité de traitement se retrouve dans toute la Convention. Cependant, si un Etat désire prendre une action affirmative pour accélérer l’égalité de fait, ceci ne constitue pas une discrimination. C’est un problème linguistique. 

Le Yémen veut affirmer son soutien à l’emploi du terme « positif ».

Le Coordinateur affirme qu’il ne voit pas de consensus possible en ce qui concerne le terme « mesures » et confie ce problème aux facilitateurs. Il semblerait que le terme « spécial » ne remporte aucun soutien, donc le choix se fera entre « mesures positives » et tout simplement « mesures » sans qualificatif. Beaucoup de délégations souhaitent voir l’expression « telle qu’elle est définie dans la présente convention » remplacée par « sur la base de l’handicap ». En ce qui concerne la dernière partie du paragraphe, « ne doivent en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes, ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de chances et de traitement ont été atteints. », cette phrase fait toujours l’objet de discussions. Le Coordinateur demande si un quota pourrait équivaloir au maintien d’une norme distincte. Il demande aux délégations d’apporter leurs idées à ce sujet. En particulier, il voudrait savoir pourquoi l’UE veut tellement maintenir cette expression.

Le Ghana (le Groupe Africain) s’oppose à la suppression de la fin du paragraphe et suggère d’en discuter plus tard.

L’UE s’oppose également à cette suppression parce qu’elle ne veut pas mettre en place des normes différentes ou discriminatoires pour les personnes handicapées ; elle veut, au contraire, promouvoir des mesures spéciales qui permettraient une égalité de fait. Les mesures spéciales devraient renforcer l’égalité, mais ne doivent pas mener à des normes différentes. Le but est d’intégrer et non de traiter différemment. 

Le Coordinateur demande à ce qu’on lui présente par des exemples concrets ce que la suppression ou le maintien de l’expression « mais ne doivent en aucune façon, … » a pour conséquence.

L’UE affirme que cette section permet de se protéger contre la mise en place de mesures positives qui établiraient des normes différentes pour les personnes handicapées et de s’assurer qu’elles combattront la discrimination.

Le Japon pense que si le paragraphe 7.3 est supprimé (comme il le souhaite), et si le paragraphe 7.5 reste tel quel, il pourrait être interprété, mal à propos, comme justifiant le maintien à long terme des mesures spéciales.

Le Coordinateur demande si c’est un problème de durée, parce que l’expression implique un traitement particulier à long terme. Si cela est le cas, la phrase sur l’abrogation dès que les objectifs sont atteints devrait atténuer les inquiétudes.

L’UE donne l’exemple d’une école créant des mesures spéciales pour ses étudiants handicapés. Dans ce cas, il est question d’intégrer les étudiants et de leur permettre de poursuivre leur éducation, et non pas de maintenir des normes distinctes.

Le Chili donne un autre exemple : une loi permettant aux personnes handicapées de bénéficier d’une assistance pour les aider à voter. Ceci est l’exemple d’une mesure qui s’arrêtera lorsqu’elle deviendra obsolète, c'est-à-dire, lorsque le vote se fera grâce à des machines électroniques.

Le Costa Rica ne comprend pas le but de cette expression. Il comprend l’explication fournie par l’UE, mais ne la trouve pas pertinente. Le but du paragraphe 7.5 n’est pas de créer une norme inégale ou distincte. L’Article 7 traite de la non discrimination. Dans un premier temps, il établie clairement que tout le monde est égal aux yeux de la loi. Ensuite, les mesures assurant l’égalité sont décrites. Enfin, le paragraphe 7.5 décrit des mesures qui n’ont pour but que d’accélérer l’égalité de fait. Il ne faut y voir aucune intention de créer des mesures distinctes ou inégales.

La Serbie et Monténégro soutiennent l’inclusion du paragraphe 7.5, sans qualificatifs pour éviter les problèmes posés par les termes « spécial » et « positif ». Il appuie la proposition du Canada de changer l’expression « telle qu’elle est définie dans la présente convention » par « sur la base de l’handicap ». Il soutient le maintien de la seconde partie du paragraphe 7.5. La Serbie et Monténégro ont fait passer une loi sur les élections, selon laquelle si une personne handicapée ne peut se accéder au bureau de vote, un membre de la commission de vote peut se déplacer chez la personne en question pour qu’elle puisse voter. Cela ne crée pas de distinction, cela permet aux gens de voter. Une autre disposition permet aux employeurs de recevoir des subventions pour faciliter l’accès à l’emploi des personnes handicapées. Cette loi ne crée pas non plus de distinction, mais au contraire crée l’égalité.

La Corée soutient le texte présenté par le GT, ainsi que la clause sur l’abrogation ; autrement ces mesures pourraient devenir « trop spéciales ». Le but de cette Convention est l’égalité des droits et non la mise en place de droits spéciaux.

Le Coordinateur fait remarquer que la traduction espagnole de « norme » est « régime ».  Dans l’exemple donné par le Chili sur l’assistance pour le vote, les moyens (régime) peuvent être différents mais il n’y a pas de norme inégale. Dans l’exemple sur l’éducation, les moyens utilisés pour les contrôles de connaissances peuvent être différents pour les personnes handicapées, mais la norme reste la même. Le paragraphe 7.5 étant permissif et non obligatoire, c'est-à-dire qu’il dit que les Etats peuvent prendre et non doivent prendre des mesures spéciales, il n’impose aucune limite sur le type de mesures que les Etats peuvent prendre. La suppression de la dernière phrase n’impliquerait pas que les Etats doivent établir des normes inégales et distinctes. Il faut trouver un compromis.

Le Mexique est d’accord avec les commentaires du Canada concernant l’historique des mots utilisés dans la convention. A l’époque où ces conventions étaient rédigées, il fallait faire attention de ne pas encourager la légitimation des régimes d’apartheid. Même si le Mexique comprend les inquiétudes émises par le Japon, il se demande si l’expression proposée va véritablement lever ces inquiétudes. Selon le Mexique, la proposition du Japon de supprimer la dernière partie du paragraphe 7.5 peut vouloir dire qu’il veuille créer des mesures permanentes si nécessaire. Le Mexique estime que le paragraphe 7.5 tel qu’il est écrit, oblige les Etats à revoir régulièrement si ces mesures sont toujours nécessaires. Il suggère de renvoyer cette question au facilitateur.

Le Bureau du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme affirme que cette expression avait été utilisée pour faire à la discrimination basée sur le préjudice et non à la différence objective de capacité. Il veut rassurer les Etats que les conditions n’en seront pas moindres. Par exemple, les standardistes devront parler 3 langues. Une loi qui exigerait que 10% des standardistes recrutés soient malvoyants n’exigerait pas une réduction du nombre de langues parlées. Il faudrait faire certains aménagements raisonnables. Le BHCDH ajoute que le Japon pense peut-être à des aménagements raisonnables (AR).

Le Coordinateur demande au BHCDH si la confusion sur la traduction des mots « norme » et « régime » entraîne des conséquences. Le BHCDH n’est pas au courant d’un choix de traduction. Cette expression empêche de créer une autre catégorie de personnes perçues comme étant moins qualifiées, d’être en fait moins qualifiées. Par exemple, une loi établissant un quota selon lequel 10% de tous les postes doivent être attribués au groupe A, ne crée pas un régime différent ; par contre, si un Etat réserve un type de postes au groupe A, alors un régime différent est créé, car ceux qui n’appartiennent pas au groupe A en sont exclus. De même, dans le contexte du sexe et de la race, on a inclus cette expression pour rassurer les gens que la préférence avait pour but de combattre le préjudice et non pas de créer des titres différents.

Le Coordinateur demande si l’opinion générale des délégations présentes dans la salle était que si un Etat prend des mesures spéciales pour accélérer l’égalité pour les personnes handicapées, ces mesures spéciales ne devraient pas pour autant mettre en place des normes inégales et distinctes. Si c’est ce que le groupe croit, existe-t-il une raison pour laquelle cette expression devrait être supprimée ?

Le Costa Rica demande si le groupe avait besoin de toutes ces explications. Qu’est ce que cette expression ajoute ? bien qu’il comprenne le but de cette expression, le Costa Rica pense qu’elle est hors contexte ici. Une égalité de fait ne veut pas dire des normes inégales ou distinctes. Il demande que l’on discute de cette expression ultérieurement.

Le Coordinateur répond que tout dépend du sens que l’on donne à l’égalité de fait, un objectif large ou précis. Dans le contexte de l’emploi, des critères moins élevés dans certains emplois pourraient permettre d’accélérer l’emploi des personnes handicapées et donc mener à des résultats positifs. Le problème est de savoir si cela est désirable. Il semble au Coordinateur que l’opinion générale de l’assemblée est que cette expression se trouve dans cet article parce que le groupe ne veut pas baisser les normes. Il n’est pas d’accord avec le Costa Rica qui affirme que le terme « égalité de fait » élimine toute possibilité de différentes normes.

SESSION DE L’APRES-MIDI

ARTICLE 7 : EGALITE ET  NON DISCRIMINATION

La Fédération de Russie fait remarquer que des discussions se sont tenues pendant le déjeuner et voudrait connaître le résultat de ces discussions.

Le Coordinateur répond que des discussions informelles ont fait avancer le problème mais qu’aucune décision concernant l’expression n’avait été prise. Pour ce qui est du problème de la traduction en espagnol, il a été décidé que le mot « norme » serait utilisé. Le Coordinateur ouvre la séance par des discussions sur la dernière expression du paragraphe 7.5 « ces mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de chances et de traitement ont été atteints. » le Japon a proposé une alternative, raccourcie : « ces mesures doivent être abrogées dès qu’elles n’ont plus lieu d’être. » Une autre expression a été proposée : « ces mesures doivent être abrogées dès que leurs objectifs sont atteints. »

La Fédération de Russie est d’accord pour dire que le texte ne devrait pas être surchargé d’adjectifs, par conséquent, elle soutient l’emploi du mot « mesure » tout seul. Elle préfère « mesures visant à accélérer l’égalité de fait ». Elle ne comprend pas le sens de l’expression « normes distinctes ». Lorsqu’une personne vote avec l’aide de quelqu’un, normalement, un problème d’intimité se pose ; cependant, dans ce cas, on applique une autre norme, parce que c’est le seul moyen possible pour que la personne vote. L’expression sur les normes distinctes est trop stricte et porte à confusion. Elle doute de la pertinence du terme « de fait » et demande si d’autres Conventions l’utilisent. Elle préfèrerait discuter des normes permettant la mise en pratique, le plus rapidement possible, des droits de l’homme, sans discrimination dû à l’handicap.

Le Coordinateur informe le groupe que dans le paragraphe 4.1 du CEDAW, le terme « de fait » est utilisé. Il répète que selon lui, c’est le mot « norme » qui pose problème. Dans l’exemple sur le vote, les personnes handicapées bénéficiaient d’un traitement différent et non de normes différentes. L’expression utilisée dans le CEDAW est probablement celle qui convient le mieux pour les besoins du Comité Ad Hoc. La question qui reste à clarifier est de savoir à quel moment précis ces mesures devront-elles être abrogées. Il existe deux propositions : celle du GT, et celle du Japon, aucune d’entre elle n’ayant été acceptée. La troisième proposition a été faite de façon informelle. Le Coordinateur observe qu’il semblerait qu’un consensus ait été trouvé : lorsqu’un un certain degré d’égalité a été atteint dans un domaine particulier, la mesure correspondante devrait être abrogée.

L’Uruguay affirme que la phrase « la maintien de normes inégales ou distinctes… », si elle est conservée dans le paragraphe, devient alors inconsistante par ce que cela demande aux Etats de prendre des mesures mais de na pas les maintenir. Il propose la phrase suivante : « mais ne doivent en aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes (inégales ou distinctes) un fois que les objectifs en matière d’égalité de chances et de traitement ont été atteints. »

Le Coordinateur affirme que la phrase proposée par l’Uruguay changerait profondément le sens du paragraphe, encourageant l’établissement de normes différentes/ inférieures. Le texte original affirmait que bien que les Etats pouvaient prendre des mesures positives, les normes devaient rester identiques.

L’Uruguay répond que ce n’est pas son intention. Cependant, il pense que pour atteindre l’égalité, beaucoup de pays devront commencer par mettre en place des normes inégales. Tout le monde est d’accord pour dire qu’il s’agit d’un problème linguistique (« norme » vs. « régime »). Le groupe est d’accord pour conserver la phrase proposée.

Le Coordinateur passe maintenant à la dernière expression du paragraphe 7.5 sur la durée de l’application de ces mesures.

La Jordanie affirme que le but n’est pas d’introduire un niveau d’inégalité supplémentaire mais bien de renforcer l’égalité des personnes handicapées.

Le Coordinateur confie le paragraphe 7.5 au facilitateur du Liechtenstein. Il répète qu’un accord a été trouvé sur ce paragraphe (voir ci-dessus), mais ajoute qu’il faut retravailler la formulation. Il passe maintenant au paragraphe 7.5 (bis).

Le Ghana introduit 5(bis)(c)et (d) (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4da7.htm) et affirme que ce paragraphe est tiré de la proposition faite par l’UE, 3 (bis), pour remplacer l’Article 7. Le Groupe Africain propose 5 (bis) pour renforcer l’Article 7. Il veut introduire les plans et politiques de développement économique et social pour traiter des problèmes de discrimination. Les Etats membres pourraient garantir l’égalité des personnes handicapées en matière de traitement en s’assurant que les institutions et les autorités publiques agissent en conformité avec l’Article. Ainsi, 5 (bis) (c) et (d) portent sur des mesures spécifiques que les Etats pourraient appliquer : 5 (bis). Dans le but d’assurer la non discrimination des personnes handicapées, les Etats membres s’engagent en particulier :

(c) les Etats devront s’assurer que les besoins et les préoccupations des personnes handicapées sont incorporés dans les plans et politiques du développement économique et social et ne sont  pas traités séparément ; (d) s’abstiennent  d’encourager tout acte ou pratique à l’encontre des personnes handicapées et s’assurent que les autorités et les institutions publiques agissent conformément à cet engagement.

Le Coordinateur fait remarquer que l’Article 4 traite de l’intégration, les idées de 5 (bis) risquent d’être mieux placées dans ce dernier. On peut traiter du sujet de l’endroit où sont placés les articles ultérieurement. La phrase proposée pour le paragraphe 7 (bis) « dans le but d’assurer le droit à l’égalité de toutes les personnes handicapées, les Etats membres devront prendre des mesures positives pour aider les personnes handicapées. » semble être redondante avec le paragraphe 7.5. Le Ghana répond que 7 (bis) n’a pas été proposé par le Groupe Africain. Le Coordinateur répond que l’idée défendue dans 5 (bis) est la même que celle qui apparaît dans 4.1 (c), l’intégration des problèmes de l’handicap dans les politiques et les programmes de développement économique, social et rural. Il ajoute que 4 ressemble à 5 (bis) (d). Il suggère de discuter de ces propositions lors du débat sur l’Article 4. Le Ghana affirme qu’il aimerait discuter de 5 (bis) à la lumière de l’Article 7, et de décider par la suite si 5 (bis) doit figurer dans l’Article 4. Le Coordinateur promet que 5 (bis) n’est pas perdu mais que le groupe en discutera plus tard.

ARTICLE 8 : DROIT A LA VIE

Le Coordinateur note que, bien que l’Article soit bref, et aussi artificiel qu’il puisse paraître, les questions qu’il soulève sont complexes et importantes. Il distingue deux questions majeures. La première est de savoir si l’Article doit faire référence au fait de traiter les personnes handicapées « sur une base d’égalité avec les autres », rappelant l’expression utilisée dans la première phrase de l’Article 6 de l’ICCPR. Deuxièmement, le Comité doit décider s’il faut inclure la protection des personnes handicapées lorsque les populations sont à haut risque, à savoir les conflits armés, les catastrophes naturelles, les situations de réfugié et les déplacements de masse.

La Jordanie propose de renforcer la portée de l’Article et d’inclure les circonstances spéciales : « pour la protection de la vie des personnes handicapées en cas de catastrophe, de guerre, d’occupation et autres situations critiques similaires. »

Le Costa Rica demande à connaître l’issue des rencontres régionales et des négociations sur cet Article. Il semblerait que le texte proposé  par le Costa Rica, pour l’amendement de cet Article, et approuvé par les autres Etats, ait reçu un soutien important.

Le Facilitateur chargé de l’Article 8 confirme qu’à la suite des discussions, il a été décidé que la proposition du Costa Rica était intéressante. Cependant, aucune discussion formelle n’a pris place, que des contacts informels.

Le Yémen explique que l’amendement à l’Article 8 qu’il propose reconnaît les droits des personnes handicapées vivant dans des pays sujets aux catastrophes naturelles ou causées par l’homme, y compris la guerre, la colonisation, l’occupation et l’implantation étrangère. Il s’accorde avec la Jordanie pour dire que cet Article doit être examiné dans le contexte des droits de l’homme et s’accorde avec le Liban et la Palestine pour ajouter l’occupation étrangère.

La Nouvelle Zélande pense que les inquiétudes émises par le Yémen et la Jordanie seraient mieux exprimées si l’on réaffirmait le droit à la vie, en restant le plus près possible de l’expression utilisée dans l’Article 6 de l’ICCPR. Toute tentative d’élaboration laissera la porte ouverte à des zones d’ombre car il est impossible de faire la liste de toutes les situations de danger dans lesquelles les personnes handicapées peuvent se retrouver. Si le Comité choisit l’expression suivante : « et prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer leur exercice effectif de ce droit. », la Nouvelle Zélande préfère que soit rajouté : « sur une base égale avec les autres. » il ne soutient pas la proposition de l’Inde d’ajouter : « les Etats Partis devront s’assurer au maximum de leur possibilité de la survie et du développement des personnes handicapées. » La Nouvelle Zélande préfère faire une déclaration brève. Il ne soutient pas la formulation proposée par les Etats-Unis sur l’handicap, le niveau de qualité de vie, et la violation du droit à la vie. 

Le Coordinateur note que la notion de protection du développement et de la survie apparaît dans la Convention sur les Droits de l’Enfant (CDE). (Le reste de la réponse du Coordinateur n’a pas été enregistré).

Le Canada s’accorde avec la Nouvelle Zélande pour dire que l’Article devrait rester simple et clair, et que les concepts de « survie et développement » n’ont pas lieu d’apparaître dans cet Article.  Il refuse de voir des idées apparaître dans cet Article, qui seraient mieux présentées dans le préambule, telles que les conflits et les catastrophes naturelles. La Canada rejoint l’idée qu’un Article devrait réaffirmer le concept de la vie, mais pense que l’on devrait se servir de l’ICCPR ou de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (DUDH). C’est un droit individuel qui n’apparaît pas dans le texte du GT, par conséquent « tous les handicapés » devrait devenir  « chaque handicapé ». Il préfère également que soit ajouté « qualité de vie » comme l’ont proposé les Etats-Unis car cela peut entraîner des discussions compliquées et mener à des résultats plus que négatifs.

La Syrie affirme que la formulation utilisée par le GT est trop générale et ne traite pas des aspects importants du problème. Cet Article doit traiter des cas difficiles, les réalités tangibles auxquelles les Etats ont à faire face, comme les conflits et les catastrophes naturelles. L’objectif de cet Article est d’encourager les Etats à s’efforcer de fournir aux personnes handicapées une protection du droit à la vie.

L’Inde affirme que l’Article est clair et puissant mais aimerait introduire une clause sur des risques particuliers comme les catastrophes naturelles.

Le Kenya affirme que les personnes handicapées ont besoin d’une protection supplémentaire par rapport à celle qui est déjà établie dans les Conventions sur les droits de l’homme. Les personnes handicapées qui se trouvent dans des situations à haut risque ont besoin de plus de protection et c’est cette protection dont l’Article 8 doit traiter ; cependant le Kenya ne préfère pas énumérer toutes les situations à risque. La survie et le développement doivent être inclus dans cet Article. La Convention traite des personnes handicapées. Elle ne doit pas être traitée comme un document générique qui risquerait de ne pas traiter des besoins spécifiques des personnes handicapées.

El Salvador affirme que tout le monde a droit à la vie dès la conception et ce point devrait être reconnu dans cet Article.

Le Yémen affirme que bien qu’il comprenne le point de vue de la Nouvelle Zélande et du Canada sur la nécessité d’être bref, ceci n’est qu’un moyen et non une fin en soi. On doit expliquer au Comité pourquoi la brièveté est importante. Il est d’accord avec la Syrie qui veut inclure les situations particulières comme les conflits armés, l’occupation étrangère, l’impérialisme, les conflits domestiques internes, les conflits tribaux et autres. Il refuse de traiter des conflits armés dans un autre Article comme le préconisent certains Etats, car les conflits peuvent aussi bien être internes qu’externes. Les catastrophes naturelles sont un autre problème. S’il faut être bref, il serait peut-être nécessaire d’ajouter une note de bas de page explicative. Ce n’est pas dans le seul but d’informer mais plutôt d’expliquer aux Etats comment certaines situations doivent être traitées. Dans le cas de catastrophes naturelles, certaines personnes handicapées ne pourront pas subvenir à leurs besoins ; par conséquent cette Convention doit expliquer, noir sur blanc, les responsabilités qui incombent aux Etats dans de telles situations et les Etats doivent s’y engager.

La Palestine est d’accord avec la Syrie et le Yémen. L’Article 8 est important mais doit inclure la protection des civils vivant dans des régions en proie aux conflits armés, y compris des conflits étrangers. Les personnes handicapées sont extrêmement vulnérables dans ce genre de situation et leur droit à la vie doit être protégé.

L’Afrique du Sud soutient le principe de brièveté pour cet article, mais veut prévenir contre l’oubli d’éléments clés, oubli qui pourrait compromettre le droit à la vie. Il répète que pour lui, c’est le droit le plus fondamental. Il soutient l’expression proposée par l’Argentine : « les Etats Partis reconnaissent que toute personne atteinte d’handicap a un droit inhérent à la vie » et soutient également la proposition de la Jordanie d’ajouter « conflits armés et catastrophes naturelles » mais suggère de remplacer l’expression « conflits armés » avec une autre expression plus globale qui comprend les catastrophes causées par les hommes. Elle fait référence à l’expression proposée par le Costa Rica et les autres : « les Etats Partis réaffirment le droit inhérent à la vie de toutes les personnes et prendront toutes les mesures nécessaires pour assurer aux personnes handicapées l’exercice effectif de ce droit. » Cette formulation inclut les idées contenues dans la proposition de l’Inde, et est issue de la formulation du CRC, sur « la survie et le développement des personnes handicapées. » Par conséquent, cet ajout n’est pas nécessaire et devrait être omis pour respecter la brièveté de l’Article.

La Serbie et Monténégro affirment que si les personnes handicapées sont privées de leur droit à la vie, les autres droits n’ont aucun sens. Ils soutiennent les commentaires émis par la Nouvelle Zélande et le Canada ainsi que le texte du GT suivi de la proposition de la Nouvelle Zélande : « sur la base de l’égalité avec les autres ».

L’UE exprime son soutien de l’Article 8 du texte du GT. Elle s’accorde avec le Canada pour dire que le texte devrait rester bref et ne devrait pas énumérer toutes les situations auxquelles les personnes handicapées peuvent être confrontées. La proposition du Canada d’ajouter les catastrophes naturelles au préambule l’intéresse mais elle ne souhaite pas prendre position pour l’instant.

L’Iran désigne le droit à la vie comme le droit le plus fondamental des personnes handicapées. Ils ont besoin de plus de protection et par conséquent, il faut inclure les conflits armés et l’occupation. La proposition du Canada d’ajouter les catastrophes naturelles au préambule l’intéresse mais ajoute que l’Article 8 est aussi un endroit approprié pour traiter de ce problème. Dans d’autres documents, les cas les plus importants sont normalement énumérés après la formulation générale. L’Iran soutient l’énumération parce qu’en temps de guerre, de conflit, d’occupation étrangère et de catastrophes naturelles, les personnes handicapées sont incapables de se mouvoir et nécessitent une attention spéciale. Il pense également que les expressions utilisées dans d’autres documents légaux internationaux devraient être reprises dans cette Convention.

Le Mexique affirme qu’il préfère le texte du GT parce qu’il est plus général et présente le droit de manière claire et précise. Il soutient la proposition du Canada de changer « tous les handicapés » par « chaque handicapé ». Il est important de parler des situations spéciales ou difficiles dans lesquelles les personnes handicapées ont besoin d’aide mais l’Article 8 n’en est pas l’endroit. Il serait peut-être nécessaire de créer un autre article. 

La Norvège appuie le texte du GT. Il existe des situations où les personnes handicapées sont particulièrement vulnérables et le texte du GT comprend toutes ces situations. Le texte est bref mais général, ce qui a plus d’impact qu’une énumération. Une énumération rendrait un consensus plus difficile à atteindre.

L’Australie soutient la position de la Norvège et affirme que la brièveté est une force et non une faiblesse. L’Article sur le droit à la vie est rédigé de telle façon que c’est une obligation absolue et non générique. L’énumération de cas affaiblirait la provision en diluant et en politisant une obligation absolue que personne ne pourrait contredire. L’Australie soutient le maintien du texte du GT mais va examiner la proposition de la Nouvelle Zélande.

Le Japon est d’accord avec la Nouvelle Zélande, le Canada, l’Australie et la Norvège. Il affirme que ces deux éléments, à savoir, le droit inhérent à la vie et la protection des personnes handicapées dans les situations difficiles, devraient être traités dans différentes parties de la Convention. Le droit à la vie devrait conserver son caractère pur et bref, comme dans l’ICCPR. Si cette Convention rajoute d’autres idées, cela pourrait changer le sens de l’ICCPR. Cependant, le Japon comprend le besoin d’insister sur le problème des circonstances difficiles et que cela apparaît déjà dans le paragraphe (p) du préambule. Le Japon soutient le texte du GT. Il reste ouvert à la possibilité d’un article séparé qui traiterait des circonstances difficiles, mais préfèrerait conserver cette idée dans le préambule.

Le Coordinateur demande aux délégués de commenter sur la proposition du Canada de faire du droit à la vie un droit individuel en changeant « tous les handicapés » par « chaque handicapé ».

La Thaïlande soutient le texte du GT et la proposition de la Nouvelle Zélande d’ajouter les mots suivants : « sur un base égalitaire avec les autres ». Elle s’accorde avec le Mexique et le Japon pour dire que le sujet de la protection des personnes handicapées dans des circonstances difficiles devrait être traité soit dans le Préambule, soit dans un article à part, en particulier après le tsunami. Beaucoup de personnes sont devenues handicapées à cause du tsunami et beaucoup de personnes handicapées ont été persécutées. Elle espère que le texte peut être rédigé de telle façon que les situations comme les catastrophes naturelles seront gérées de façon efficace. 

Le Costa Rica se joint aux autres pays qui soutiennent les commentaires du Canada, de la Nouvelle Zélande, de l’UE, du Mexique, du Japon et des autres, selon lesquels une énumération affaiblirait les provisions de cet Article. Ces problèmes devraient être traités dans d’autres parties du texte. Le droit à a vie est le même pour toutes les personnes qu’elles soient handicapées ou non, donc l’expression « tous les handicapés » devrait être remplacée par       « toutes les personnes » et « leur » par « les personnes handicapées » (A/AC265/2004/5, page 21). Il soutient également la proposition du Canada. 

Le Coordinateur demande aux délégués de commenter la proposition du Costa Rica : « les Etats Partis réaffirment le droit inhérent de toutes les personnes à la vie et prendront toutes les mesures nécessaires pour assurer aux personnes handicapées l’exercice effectif de ce droit. »

Les Etats-Unis d’Amérique affirment qu’ils doivent étudier la proposition du Costa Rica  plus en détail mais a priori, ils la soutiennent. Ils soutiennent également a priori la proposition de la Nouvelle Zélande. Ils se réjouissent du soutien universel qu’a reçu cet Article. Ils souhaitent amender l’Article et proposent la formulation suivante : « les Etats Partis réaffirment le droit inhérent à la vie de toutes les personnes handicapées et ils prendront toutes les mesures nécessaires pour assurer leur exercice effectif de ce droit et s’assureront que l’handicap, ou le niveau de qualité de vie ne sera pas à l’origine d’une violation du droit à la vie. » Ils expliquent qu’ils proposent cette formulation parce que l’Article, ainsi rédigé, ne prend peut-être pas en compte le traitement des nourrissons atteints de graves handicaps. Ce qui est inquiétant, c’est que ces nourrissons ne bénéficient pas de tout de traitement ni du droit à la vie, sous prétexte que leur qualité de vie ne sera pas la même que pour les valides.

Bahreïn affirme que le monde a vu beaucoup de catastrophes, le plus récent étant le tsunami du mois dernier qui a tué et déplacé beaucoup de personnes. Il y a aussi beaucoup de conflits à travers le monde. Ces catastrophes génèrent beaucoup d’handicaps. C’est la raison pour laquelle la protection des personnes handicapées contre ces catastrophes naturelles, ces occupations, et ces conflits armés, devrait être mentionnée dans ce texte. Cet Article traite du droit le plus banal, le droit à la vie.

La Libye affirme que la plupart des résolutions de l’ONU portent une attention particulière aux groupes de personnes vulnérables comme les personnes handicapées. Lors des conflits armés, des catastrophes naturelles et des occupations, les personnes handicapées sont encore plus vulnérables que les autres. C’est pourquoi, ces concepts devraient être inclus dans cet Article.

La Jordanie affirme que tous les articles devraient être brefs, cependant d’autres articles contiennent beaucoup de détails ; ils devraient donc être rédigés à nouveau et rendus plus concis. L’Article 8 traite d’un droit fondamental, essentiel et évident. Il devrait traiter des difficultés de base que rencontrent les personnes handicapées ; ce n’est pas cela qui rendra le texte trop long ou trop détaillé. Il devrait mentionner les graves dangers auxquels font face les personnes handicapées, y compris les catastrophes naturelles, ainsi que les conflits et crises causés par l’homme. Elle soutient les commentaires émis par les Etats-Unis, et elle soutient le changement de formulation proposé par le Canada.

La Fédération de Russie approuve l’Article 8 comme un droit fondamental, que l’on retrouve dans l’ICCPR et dans la CDE. La brièveté de l’Article fait sa force. La Fédération de Russie est prête à étudier l’ajout de circonstances précises, le conflit et la protection des personnes handicapées. Les deux conventions, l’ICCPR et la CDE, parlent du droit à la vie de chaque individu ; cet Article devrait être amendé pour refléter les idées de ces Conventions.

Le Yémen soutient que le sujet des circonstances spéciales devrait être traité dans un autre paragraphe et que cela n’affaiblirait pas l’Article. Ajouter ce sujet au préambule le rendrait trop long. Il soutient les positions de la Syrie, de la Libye et de la Jordanie.

La Jamaïque affirme que le droit à la vie est un concept qui existe déjà dans d’autres Conventions. Cette Convention réaffirme que les personnes handicapées peuvent aussi exercer un droit dont jouissent tous les autres. Par conséquent, la Jamaïque soutient la proposition du Costa Rica, ainsi que celle de la Nouvelle Zélande qui ajoute « sur une base égalitaire avec les autres ». Dans les plans de catastrophe de la Jamaïque, les personnes handicapées étaient désavantagées parce que certaines ne pouvaient pas entendre les annonces et d’autres ne pouvaient pas lire les brochures. Par conséquent, le problème des catastrophes doit être traité mais pas dans l’Article 8. Ce problème pourrait être traité dans l’Article 13.

La réunion est ajournée.
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